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Disjoncteur  ou  interrupteur  modulaire  équipé  d'un  module  de  sectionnement. 

©  Un  module  de  sectionnement  (10)  est  adaptable 
à  la  face  frontale  (12)  d'un  disjoncteur  modulaire 
pour  interdire  l'accès  à  la  manette  (18).  Il  comporte 
un  coulisseau  (42)  de  verrouillage  ayant  un  détecteur 
(48)  de  position  de  la  manette  (18).  Le  cadenassage 
ou  plombage  du  coulisseau  (42)  est  autorisé  lorsque 
la  manette  (18)  se  trouve  dans  la  position  d'ouvertu- 
re.  Dans  l'état  soudé  des  contacts,  le  cadenassage 
est  impossible.  La  position  de  la  manette  peut  être 
visualisée  à  travers  un  hublot  (38)  transparent  du 
capot  (22). 
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DISJONCTEUR  OU  INTERRUPTEUR  MODULAIRE  EQUIPE  D'UN  MODULE  DE  SECTIONNEMENT. 

L'invention  est  relative  à  un  appareil  électrique 
de  coupure,  notamment  un  disjoncteur  ou  un  inter- 
rupteur  modulaire,  à  boîtier  isolant  ayant  une  face 
frontale  de  laquelle  fait  saillie  une  manette  de  ma- 
noeuvre  manuelle,  associée  au  mécanisme  de 
commande  des  contacts  de  l'appareil,  ladite  ma- 
nette  étant  susceptible  d'occuper  deux  positions 
extrêmes  d'ouverture  et  de  fermeture  correspon- 
dant  respectivement  à  l'état  ouvert  et  à  l'état  fermé 
des  contacts  et  une  position  intermédiaire  suite  à 
l'état  de  soudage  des  contacts. 

Un  disjoncteur  modulaire  connu  du  genre  men- 
tionné  est  décrit  dans  les  demandes  de  brevets 
français  N  88  06  562  et  89  09  475.  En  cas  de 
soudage  des  contacts,  l'accès  permanent  de  la 
manette  rend  possible  un  actionnement  forcé  au- 
delà  de  la  position  intermédiaire.  Un  cadenassage 
peut  alors  être  opéré  dans  la  position  d'ouverture 
de  la  manette,  alors  que  les  contacts  se  trouvent 
soudés.  La  fonction  de  sectionnement  n'est  pas 
assurée  en  toute  sécurité  et  il  en  résulte  des  ris- 
ques  d'accident  en  cas  d'intervention  en  aval  du 
disjoncteur. 

L'objet  de  l'invention  consiste  à  interdire  la 
condamnation  de  l'organe  de  manoeuvre  d'un  ap- 
pareil  électrique  en  cas  de  soudage  des  contacts. 

L'appareil  électrique  selon  l'invention  est  carac- 
térisé  en  ce  qu'un  module  de  sectionnement  est 
adaptable  à  la  face  frontale  de  l'appareil,  pour 
rendre  la  manette  inaccessible,  et  comporte  un 
organe  de  verrouillage  équipé  d'un  détecteur  de 
position  de  la  manette,  lequel  est  déplaçable  entre 
une  première  position  active  dans  l'état  ouvert  de 
sectionnement  autorisant  le  blocage  positif  de  la 
manette  au  moyen  d'un  dispositif  de  plombage  ou 
de  cadenassage,  et  une  deuxième  position  inactive 
lorsque  la  manette  se  trouve  dans  la  position  inter- 
médiaire  interdisant  la  mise  en  place  dispositif  de 
plombage  ou  de  cadenassage. 

La  présence  de  ce  module  de  sectionnement 
adaptable  sur  un  disjoncteur  modulaire  permet 
d'obtenir  un  ensemble  disjoncteur  sectionneur  à 
manette  cadenassable  en  position  d'ouverture.  L'in- 
terdiction  d'accès  de  la  manette  et  l'impossibilté  de 
cadenassage  dans  la  position  intermédiaire  ouvert- 
soudé,  contribuent  à  l'inviolabilité  de  la  fonction  de 
sectionnement  de  l'appareil. 

La  position  exacte  de  la  manette  peut  être 
avantageusement  visualisée  de  l'extérieur  à  travers 
un  hublot  transparent  prévu  dans  la  face  avant  du 
capot  du  module. 

A  l'opposé  du  détecteur  de  position  de  la  ma- 
nette,  l'organe  de  verrouillage  comporte  des 
moyens  de  commande  autorisant  ledit  plombage 
ou  cadenassage  dans  une  première  position  active. 

Le  capot  comporte  une  cavité  d'accès  à  la  tête 
d'une  vis  de  fixation  du  module  de  sectionnement 
sur  la  face  frontale  de  l'appareil. 

L'organe  de  verrouillage  peut  être  formé  par  un 
s  coulisseau  mobile  en  translation,  ou  un  culbuteur 

ou  levier  pivotant,  associé  à  un  ressort  de  rappel 
qui  sollicite  le  détecteur  en  appui  contre  le  flanc  de 
la  manette. 

Dans  le  cas  d'un  disjoncteur  modulaire  multi- 
w  polaire,  le  bloc  de  sectionnement  est  monté  sur 

l'un  des  pôles  d'extrémités,  et  des  caches  addi- 
tionnels  sont  adaptés  sur  les  faces  frontales  des 
autres  pôles  pour  rendre  l'ensemble  inviolable. 

D'autres  avantages  et  caractéristiques  ressorti- 
75  ront  plus  clairement  de  la  description  qui  va  suivre 

de  plusieurs  modes  de  réalisations  de  l'invention, 
donnés  à  titre  d'exemples  non  limitatifs,  et  repré- 
sentés  aux  dessins  annexés,  dans  lesquels  : 

-  la  figure  1  est  une  vue  en  coupe  du  module  de 
20  sectionnement  monté  sur  la  face  avant  de  l'ap- 

pareil,  la  manette  de  ce  dernier  se  trouvant  dans 
la  position  d'ouverture  autorisant  le  cadenassa- 
ge; 
-  la  figure  2  représente  une  vue  de  face  d'un 

25  disjoncteur  modulaire  tétrapolaire,  dont  le  pôle 
de  droite  est  équipé  du  module  de  sectionne- 
ment; 
-  la  figure  3  est  une  vue  en  coupe  seion  la  ligne 
3-3  de  la  figure  2  ; 

30  -  la  figure  4  est  une  vue  de  profil  de  gauche  de 
la  figure  2; 
-  la  figure  5  est  une  vue  en  coupe  selon  la  ligne 
5-5  de  la  figure  4; 
-  la  figure  6  est  une  vue  identique  à  la  figure  1 

35  montrant  une  variante  de  fixation  du  module  sur 
l'appareil,  dont  la  manette  est  représentée  dans 
la  position  intermédiaire  ouvert-soudé  n'autori- 
sant  pas  le  cadenassage; 
-  les  figures  7  et  8  montrent  respectivement  le 

40  fil  de  plombage  et  le  dispositif  de  cadenassage 
pour  la  condamnation  de  module  de  sectionne- 
ment; 
-  la  figure  9  est  une  vue  partielle  en  perspective 
de  deux  pôles  de  l'appareil,  dont  l'un  est  équipé 

45  du  module  de  sectionnement,  et  dont  l'autre  est 
coiffé  par  un  cache; 
-  les  figures  10  et  11  sont  des  vues  identiques  à 
la  figure  1  de  deux  variantes  de  réalisations. 
Sur  les  figures  1  à  9,  un  module  de  sectionne- 

50  mentlo  est  adaptable  à  la  face  frontale  12  d'un 
appareil  de  coupure  14  à  boîtier  16  isolant,  notam- 
ment  un  disjoncteur  ou  un  interrupteur  modulaire, 
avec  possibilité  de  condamnation  en  position  d'ou- 
verture  par  plombage  ou  cadenassage.  De  la  face 
frontale  12  de  l'appareil  14  fait  saillie  une  manette 
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18  pivotante  de  manoeuvre  manuelle,  susceptible 
l'occuper  deux  positions  extrêmes  correspondant 
•espectivement  à  la  position  d'ouverture  (fig.  1)  et 
a  la  position  de  fermeture  des  contacts,  cette  der- 
nière  position  étant  représentée  par  la  trace  20  en 
raits  pointillés. 

Le  module  de  sectionnement  10  comporte  un 
;apot  22  isolant  à  fond  ouvert  24  coiffant  la  face 
rontale  12  en  position  assemblée.  La  fixation  du 
nodule  10  sur  l'appareil  14  s'effectue  sur  la  figure 
1  au  moyen  d'un  système  d'accrochage  25  à  pince 
autobloquante  ayant  une  première  griffe  de  retenue 
26  fixe,  et  une  deuxième  griffe  de  retenue  28 
articulée  sur  un  axe  30.  Une  vis  32  de  serrage 
coopère  par  vissage  ou  dévissage  avec  un  bras  de 
la  deuxième  griffe  de  retenue  28  pour  assurer 
'espectivement  le  blocage  ou  le  déblocage  du  sys- 
tème  d'accrochage  25,  dont  le  fonctionnement  est 
du  type  décrit  dans  le  brevet  français  2.572.579.  Le 
bout  de  la  vis  32  prend  appui  sur  la  face  frontale 
12,  et  les  deux  griffes  26,  28  s'incrustent  dans  les 
faces  latérales  opposées  s'étendant  perpendiculai- 
rement  de  part  et  d'autre  de  la  face  frontale  1  2. 

Sur  la  variante  de  la  figure  6,  le  capot  33 
s'adapte  par  aboutement  à  la  face  frontale  12,  et 
l'assemblage  du  module  de  sectionnement  10  est 
opéré  au  moyen  d'une  ou  de  plusieurs  vis  de 
fixation  34  traversant  la  paroi  de  la  face  frontale  1  2. 

La  face  avant  35  de  chaque  capot  22  (fig.1)  et 
33  (fig.6)  est  dotée  d'une  cavité  36  d'accès  à  la 
tête  de  la  vis  32,  34,  et  d'un  hublot  38  transparent 
de  visualisation  de  la  position  de  la  manette  18 
(fig.1  et  9). 

Sous  le  capot  22,  33  est  agencé  un  organe  de 
verrouillage  40  comprenant  un  coulisseau  42  mobi- 
le  ayant  un  détecteur  48  de  la  position  de  la 
manette  18.  Le  coulisseau  42  est  associé  à  un 
ressort  44  de  traction  accroché  à  un  point  fixe  46 
du  capot  22,  et  sollicitant  le  bout  actif  du  détecteur 
48  contre  le  flanc  droit  de  la  manette  1  8.  La  force 
de  rappel  du  ressort  44  est  faible,  et  est  incapable 
d'exercer  un  effort  notable  sur  la  manette  1  8. 

A  l'opposé  du  détecteur  48  de  position,  le 
coulisseau  42  est  équipé  de  deux  languettes  50,  52 
(fig.  2  et  3)  parallèles  susceptibles  de  coulisser 
dans  des  logements  54,  56  de  guidage  ménagés 
respectivement  dans  deux  saillies  58,  60  creuses 
délimitant  latéralement  la  cavité  36  du  capot  22, 
33.  Les  saillies  58,  60  sont  percées  de  trous  62,  64 
fixes  disposés  en  alignement,  et  susceptibles  de 
coopérer  avec  des  orifices  66,  68  prévus  aux  extré- 
mités  des  languettes  50,  52  mobiles,  lorsque  le 
coulisseau  42  se  trouve  dans  la  position  active  de 
la  figure  1,  correspondant  à  l'ouverture  de  l'appa- 
reil  14.  Un  fil  de  plombage  70  (fig.7),  ou  un  disposi- 
tif  de  cadenassage  72  (fig.8)  du  type  décrit  dans  le 
brevet  français  2.569.046  peut  alors  être  mis  en 
place  suite  à  la  coïncidence  des  trous  62,  64  du 

capot  zz,  oo,  et  des  ormces  oo,  ots  au  coulisseau 
42. 

Un  trou  74  supplémentaire  est  ménagé  dans  la 
tête  de  la  vis  32,  34  pour  assurer  le  plombage  de 

5  l'organe  de  fixation  du  module  10  sur  l'appareil  14. 
La  mise  en  oeuvre  du  module  de  sectionne- 

ment  10  sur  l'appareil  14  est  la  suivante  : 
Dans  l'état  de  fermeture  de  l'appareil  14,  la 

manette  18  se  trouve  en  saillie  dans  la  position 
ro  relevée  (voir  trace  20  en  pointillé  sur  fig.1),  et 

empêche  toute  tentative  d'installation  du  module  de 
sectionnement  10  sur  la  face  frontale  12  par  butée 
de  la  face  inférieure  du  coulisseau  42  sur  la  manet- 
te  18. 

15  La  mise  en  place  du  module  de  sectionnement 
10  sur  l'appareil  14  est  autorisé  lorsque  la  manette 
18  se  trouve  dans  la  position  d'ouverture  (fig.1)  ou 
dans  la  position  ouvert-soudé  (fig.  6).  Le  capot  22, 
33  du  module  10  coiffe  la  face  frontale  12  de 

20  l'appareil  14,  et  il  suffit  de  serrer  la  vis  32,  34  pour 
l'assemblage  définitif. 

Dans  l'état  d'ouverture  de  l'appareil  14  (fig.1), 
le  détecteur  48  se  trouve  dans  une  première  posi- 
tion  active  de  fin  de  course  en  appui  sur  la  manette 

25  18,  de  manière  à  faire  coïncider  les  orifices  66,  68 
des  languettes  50,  52  avec  les  trous  62,  64  des 
saillies  58,  60  du  capot  22.  La  présence  du  capot 
22  interdit  l'accès  à  la  manette  18,  et  un  plombage 
ou  cadenassage  du  module  10  est  possible  par 

30  introduction  du  fil  de  plombage  70  ou  du  dispositif 
de  cadenassage  72  dans  les  trous  62,  64  du  capot 
22  et  les  orifices  66,  68  du  coulisseau  42.  La 
manette  18  est  alors  verrouillée  positivement  par  le 
coulisseau  42,  et  l'appareil  14  se  comporte  comme 

35  un  disjoncteur  sectionneur  modulaire  cadenassé  en 
position  d'ouverture.  L'état  d'ouverture  de  l'appareil 
14  est  visible  à  travers  le  hublot  38,  et  la  fonction 
de  cadenassage  permet  de  s'assurer  que  le  dis- 
joncteur  est  effectivement  sectionné  sans  aucun 

40  risque  de  soudage  des  contacts. 
Le  fil  de  plombage  70  peut  en  plus  passer  par 

le  trou  74  de  la  tête  de  vis  32,  34  pour  assurer  le 
plombage  du  moyen  de  fixation  du  module  de 
sectionnement  10  sur  l'appareil  14. 

45  En  plus  de  sa  fonction  de  cadenassage  de  la 
manette  18,  le  mise  en  place  du  dispositif  de 
cadenassage  72  dans  la  cavité  36  du  capot  22 
interdit  automatiquement  l'accès  à  la  tête  de  vis 
32,  34,  et  empêche  toute  tentative  de  démontage 

50  du  module  10. 
Dans  l'état  soudé  des  contacts,  le  débattement 

de  la  manette  18  est  limité  à  une  position  intermé- 
diaire  ouvert-soudé,  représentée  à  la  figure  6.  La 
mise  en  place  sur  l'appareil  14  du  capot  33  du 

55  module  de  sectionnement  10  est  autorisé  ainsi  que 
le  serrage  de  la  vis  34.  Par  contre,  le  plombage  ou 
cadenassage  est  rendu  impossible  suite  au  dépla- 
cement  du  coulisseau  42  vers  une  deuxième  posi- 

3 
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tion  inactive  représentant  la  position  intermédiaire 
de  la  manette  18.  Les  trous  62,  64  des  saillies  58, 
60  ne  sont  plus  en  coïncidence  avec  les  orifices 
66,  68  des  languettes  50,  52,  ce  qui  interdit  le 
passage  du  fil  de  plombage  70,  et  l'adaptation  du 
dispositif  de  cadenassage  72. 

L'impossibilité  de  cadenasser  le  coulisseau  42 
prouve  que  l'appareil  14  n'est  pas  sectionné  suite 
à  l'état  de  soudage  des  contacts. 

L'encombrement  du  module  de  sectionnement 
10  correspond  à  celui  d'un  pôle  de  disjoncteur, 
c'est  à  dire  18  mn.  Le  disjoncteur  tétrapolaire 
(fig.2)  reçoit  le  module  de  sectionnement  10  sur 
l'un  des  pôles  d'extrémités,  celui  de  droite  par 
exemple,  tandis  que  les  trois  autres  pôles  sont 
coiffés  par  des  caches  80  modulaires,  qui  interdi- 
sent  l'accès  aux  manettes  corespondantes.  Le  ca- 
che  80  (fig.4,  5  et  9)  de  chaque  pôle  est  dépourvu 
de  coulisseau  de  verrouillage,  et  comporte  un  sim- 
ple  capot  isolant  assujetti  au  pôle  adjacent  par 
deux  liaisons  à  tenon-mortaise  82,  84,  ou  par  tout 
autre  système  de  fixation  à  encliquetage  ou  clipsa- 
ge.  L'ensemble  caches  80  et  module  de  sectionne- 
ment  10  cadenassé  du  disjoncteur  tétrapolaire  est 
inviolable  après  montage. 

Sur  la  variante  de  la  figure  10,  l'organe  de 
verrouillage  40  du  module  de  sectionnement  10  est 
formé  par  un  culbuteur  86  susceptible  de  basculer 
le  long  d'une  ouverture  88  oblongue  du  capot  22 
en  fonction  de  la  position  du  détecteur  148  en 
appui  sur  la  manette  18.  En  position  ouvert  non 
soudé  des  contacts,  le  trou  90  du  culbuteur  86 
vient  en  coïncidence  avec  l'orifice  92  du  capot  22 
pour  permettre  le  plombage  ou  le  cadenassage  du 
module  100  sur  l'appareil  14. 

Sur  la  figure  11,  l'organe  de  verrouillage  40  du 
module  de  sectionnement  200  comporte  un  levier 
94  de  commande  monté  à  pivotement  sur  un  axe 
96  entre  une  première  position  active  (traits  pleins) 
correspondant  à  la  position  ouvert  autorisant  le 
cadenassage,  et  une  deuxième  position  inactive 
correspondant  à  la  position  ouvert-soudé  ne  per- 
mettant  pas  le  cadenassage.  Un  trou  262  est  mé- 
nagé  dans  le  capot  22  pour  autoriser  le  passage  du 
fil  de  plombage  70  ou  du  dispositif  de  cadenassa- 
ge  72  provoquant  le  verrouillage  du  levier  262  dans 
ladite  première  position  active.  L'axe  96  est  parallè- 
le  à  l'axe  de  basculement  de  la  manette  18. 

Revendications 

1.  Appareil  électrique  de  coupure,  notamment  un 
disjoncteur  ou  un  interrupteur  modulaire,  à  boîtier 
(16)  isolant  ayant  une  face  frontale  (12)  de  laquelle 
fait  saillie  une  manette  (18)  de  manoeuvre  manuel- 
le,  associée  au  mécanisme  de  commande  des 
contacts  de  l'appareil  (14),  ladite  manette  (18)  étant 

susceptible  d'occuper  deux  positions  extrêmes 
d'ouverture  et  de  fermeture  correspondant  respec- 
tivement  à  l'état  ouvert  et  à  l'état  fermé  des 
contacts  et  une  position  intermédiaire  suite  à  l'état 

5  de  soudage  des  contacts,  caractérisé  en  ce  qu'un 
module  de  sectionnement  (10,100,200)  est  adapta- 
ble  à  la  face  frontale  (12)  de  l'appareil  (14),  pour 
rendre  la  manette  (18)  inaccessible,  et  comporte  un 
organe  de  verrouillage  (40)  équipé  d'un  détecteur 

10  (48,148,248)  de  position  de  la  manette  (18),  lequel 
est  déplaçable  entre  une  première  position  active 
dans  l'état  ouvert  de  sectionnement  autorisant  le 
blocage  positif  de  la  manette  (18)  au  moyen  d'un 
dispositif  de  plombage  (70)  ou  de  cadenassage 

15  (72),  et  une  deuxième  position  inactive  lorsque  la 
manette  (18)  se  trouve  dans  la  position  intermédiai- 
re  interdisant  la  mise  en  place  dudit  dispositif  de 
plombage  (70)  ou  de  cadenassage  (72). 
2.  Appareil  électrique  selon  la  revendication  1,  ca- 

20  ractérisé  en  ce  que  le  module  de  sectionnement 
(10,100,200)  est  logé  sous  un  capot  (22,33)  doté 
d'un  hublot  (38)  transparent  pour  visualiser  la  posi- 
tion  de  la  manette  (1  8)  de  l'extérieur. 
3.  Appareil  électrique  selon  la  revendication  1  ou  2, 

25  caractérisé  en  ce  que  l'organe  de  verrouillage  (40) 
comporte  des  moyens  de  commande  autorisant 
ledit  plombage  ou  cadenassage  de  la  manette  (18) 
dans  la  première  position  active  du  détecteur 
(48,148,248)  . 

30  4.  Appareil  électrique  selon  l'une  des  revendica- 
tions  1  à  3,  caractérisé  en  ce  que  l'organe  de 
verrouillage  (40)  est  associé  à  un  ressort  (44)  de 
rappel  qui  sollicite  le  détecteur  (48)  en  appui  sur  le 
flanc  latéral  de  la  manette  (18),  lorsque  cette  der- 

35  nière  se  trouve  dans  la  position  ouvert,  et  dans  la 
position  intermédiaire. 
5.  Appareil  électrique  selon  l'une  des  revendica- 
tions  2  à  4,  caractérisé  en  ce  que  le  capot  (22,33) 
comporte  une  cavité  (36)  d'accès  à  la  tête  d'une 

40  vis  (32,34)  de  fixation  du  module  de  sectionnement 
(10,100,200)  sur  la  face  frontale  (12)  de  l'appareil 
(14). 
6.  Appareil  électrique  selon  la  revendication  5,  ca- 
ractérisé  en  ce  que  la  cavité  (36)  est  agencée  entre 

45  deux  parois  ou  saillies  (58,60)  du  capot  (22,33), 
lesquelles  sont  équipées  de  trous  (62,64,262),  coo- 
pérant  avec  les  moyens  de  commande  de  l'organe 
de  verrouillage  (40)  lors  du  plombage  ou  cadenas- 
sage. 

50  7.  Appareil  électrique  selon  la  revendication  6,  ca- 
ractérisé  en  ce  que  l'organe  de  verrouillage  (40)  du 
module  de  sectionnement  (10)  est  formé  par  un 
coulisseau  (42)  ayant  au  moins  une  languette 
(50,52)  mobile  en  translation  dans  un  logement 

55  (54,56)  de  guidage  ménagé  dans  la  saillie  (58,60) 
correspondante,  ladite  languette  (50,52)  étant  pour- 
vue  d'un  orifice  (66,68)  venant  en  coïncidence  avec 
les  trous  (62,64)  du  capot  (22,33)  dans  ladite  pre- 

4 



lière  position  active,  pour  autoriser  la  mise  en 
lace  du  fil  de  plombage  (70)  ou  du  dispositif  de 
adenassage  (72). 
.  Appareil  électrique  selon  la  revendication  6,  ca- 
îctérisé  en  ce  que  l'organe  de  verrouillage  (40)  du  5 
îodule  de  sectionnement  (100)  comporte  un  cul- 
uteur  (86)  susceptible  de  basculer  le  long  d'une 
uverture  (88)  oblongue  du  capot  (22)  en  fonction 
e  la  position  du  détecteur  (148). 
.  Appareil  électrique  selon  la  revendication  6,  ca-  w 
ictérisé  en  ce  que  l'organe  de  verrouillage  (40)  du 
îodule  de  sectionnement  (200)  comprend  un  le- 
ier  (94)  de  commande  monté  à  pivotement  sur  un 
xe  (96)  parallèle  à  l'axe  de  basculement  de  la 
nanette  (18).  15 
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